
Un salarié peut-il refuser une signature électronique imposée ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une signature électronique imposée par l’employeur, à condition que son consentement n’ait

pas été donné de manière libre et éclairée. Ce refus ne constitue ni une faute, ni un motif de sanction ou de

licenciement.

L’employeur doit proposer une alternative équivalente, telle que la signature manuscrite, sauf si une disposition

légale impose expressément la signature électronique qualifiée. Le salarié doit être informé des modalités et

conséquences de la signature électronique, et aucune pression ne doit être exercée pour obtenir son accord.

Définition

La signature électronique est un procédé technique permettant d’identifier l’auteur d’un document et d’en garantir

l’intégrité. Au Luxembourg, elle bénéficie de la même valeur juridique que la signature manuscrite, à condition de

respecter les exigences prévues par la loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, modifiée, ainsi que par

le Code civil et le Code du travail luxembourgeois.

Il existe plusieurs niveaux de signature électronique : simple, avancée et qualifiée. Le niveau requis dépend du

degré de sécurité et d’authentification nécessaire pour le document concerné. La signature électronique qualifiée

offre le plus haut niveau de garantie et d’opposabilité.

Conditions d’exercice

L’employeur peut proposer la signature électronique pour formaliser des documents relatifs à la relation de travail,

tels que contrats, avenants, bulletins de salaire ou attestations. Toutefois, l’utilisation de la signature électronique ne

peut être imposée au salarié que si celui-ci dispose des moyens techniques nécessaires et si la procédure garantit

l’identification certaine du signataire ainsi que l’intégrité du document, conformément à l’article 1322-1 du Code civil.

Le consentement du salarié à l’utilisation de la signature électronique doit être libre, éclairé et recueilli préalablement.

En l’absence de consentement exprès, le salarié est en droit de refuser ce mode de signature sans que cela

constitue une faute, un motif de sanction ou de licenciement, conformément au principe d’égalité de traitement et à

l’encadrement humain des procédures automatisées (articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail).
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Modalités pratiques

L’employeur doit informer le salarié, de manière claire et compréhensible, des modalités de la signature électronique,

du type de signature utilisé, des garanties offertes en matière de sécurité et de confidentialité, ainsi que des

conséquences juridiques de la signature électronique.

Le salarié doit pouvoir choisir entre la signature électronique et la signature manuscrite, sauf si une disposition légale

impose expressément la signature électronique qualifiée. En cas de refus du salarié, l’employeur doit proposer une

alternative équivalente, telle que la signature manuscrite sur support papier, sans porter atteinte aux droits du salarié

ni exercer de pression.

L’employeur doit également assurer la traçabilité du consentement du salarié et garantir la conservation des preuves

de ce consentement, conformément aux obligations de documentation et de transparence prévues par le Code du

travail et la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’obtenir l’accord écrit et explicite du salarié avant de recourir à la signature

électronique, notamment lors de la mise en place de nouveaux outils ou procédures numériques. L’employeur doit

veiller à ce que le salarié soit informé et, si nécessaire, formé à l’utilisation des dispositifs de signature électronique.

Aucune pression ne doit être exercée sur le salarié pour obtenir son consentement. En cas de litige, la charge de la

preuve de l’acceptation du procédé incombe à l’employeur. Il est conseillé de documenter toutes les étapes du

processus, de conserver les preuves du consentement du salarié et de prévoir une procédure de recours en cas de

contestation.

Cadre juridique

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, modifiée (articles 4 et 5)

Code civil luxembourgeois, article 1322-1 (valeur probante de la signature électronique)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.121-7 (protection des droits fondamentaux et encadrement humain des outils numériques)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Règlement (UE) n° 910/2014 (eIDAS) sur l’identification électronique et les services de confiance pour les

transactions électroniques

Jurisprudence nationale relative au consentement du salarié et à la liberté de choix du mode de signature
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L’employeur ne peut imposer unilatéralement la signature électronique au salarié. Il est essentiel de recueillir le consentement exprès

du salarié, de garantir une alternative en cas de refus et de documenter l’ensemble du processus afin d’éviter tout risque de

contestation ou de nullité des actes signés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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